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« Il n’y a pas de petits gestes quand on est 
des millions à les faire » écrivait en 2009 
Christian Bruyen, mon prédécesseur, en 
présentant la Charte locale Eco-responsa-

bilité destinée aux associations et au per-
sonnel communal.

Depuis, les études scientifiques, la COP 21 et 
les évènements climatiques en France, en Europe 

et dans le reste du monde s’imposent à nous : la planète 
est en état d’urgence. Si tout le monde consommait au-
tant que les européens, il faudrait l’équivalent de quatre 
planètes pour subvenir aux besoins de la population 
mondiale. Pouvons-nous encore attendre ? On ne peut 
plus se trouver des excuses et attendre que les autres 
montrent l’exemple. Il faut que chacun agisse.

Bien vivre à Dormans et dans ses hameaux en étant res-
pectueux de l’environnement, c’est possible !
Depuis plusieurs années, la commune a mis en place des 
actions présentées dans ce livret.
Ce guide de l’éco-citoyen entend simplement vous ac-
compagner au quotidien pour adopter des comporte-
ments plus respectueux de la planète, souvent syno-
nymes de meilleure santé et de bien vivre ensemble.

Aujourd’hui, je vous invite à vous impliquer individuelle-
ment, avec votre famille, mais aussi dans votre associa-
tion, votre entreprise, en devenant un acteur engagé du 
développement durable.

Je compte sur votre éco-citoyenneté !

Michel Courteaux

L’édito du Maire

Edition 2018-2019
Textes et photos :
Commune de Dormans
51700 Dormans
www.dormans.fr
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Respecter
l’environnement

Depuis le 1er janvier 2017, l’usage des 
pesticides chimiques est interdit par la 
réglementation sur une grande partie 
des espaces ouverts au public. C’est une 
avancée importante pour la protection 
de la biodiversité et de la santé des po-
pulations. 
Le passage au zéro pesticide est certes 
un défi, mais avant tout l’opportunité de 
proposer une nouvelle conception de la 
nature.
Mais c’est depuis 2014 que Dormans a mis 
en place un plan de gestion différenciée 
ne prévoyant aucun usage d’herbicide. Il 
n’y a plus de désherbage systématique et 
quand il est nécessaire, il est réalisé ma-

nuellement. Le traitement chimique est 
utilisé uniquement dans les cimetières.
La loi prévoit à échéance 2019, l’inter-
diction des pesticides chimiques pour 
les particuliers.

LES OUTILS UTILES AU DÉSHERBAGE 
SANS PESTICIDE CHIMIQUE :
• Balayeuse mécanique
• Binette
• Débroussailleuse
• Tondeuse
• Brosse métallique
• Grattoir
• Brûleur thermique
• Outil de griffage

« ZERO PHYTO »

Parallèlement,  la palette végétale évolue 
par le biais de plantes vivaces dans les 
massifs et du paillage. La commune réu-
tilise les  copeaux provenant de la taille 
des arbres, la tonte de pelouse se fait sans 
ramassage (technique du mulching). Les 
plantes couvre-sol, des toiles bio compos-
tables, les matières organiques ou miné-
rales… sont des solutions respectueuses 
de l’environnement.
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Respecter l’environnement
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La commune a 
engazonné l’ancien 
cimetière pour ne 
plus désherber.

Dans le parc du château de 25ha, 
situé au coeur de la commune, ap-
préciez-vous la faune et la flore de 
ce site exceptionnel ? La réponse 
est connue, c’est un endroit plein 
de ressources pour tous les amou-
reux de nature …

Le parc est le premier refuge (2011) dans 
la catégorie «collectivité» agréé par la LPO 
(Ligue de Protection des Oiseaux). En ef-
fet, plus d’une cinquantaine de nichoirs y 
ont été installés. Plusieurs actions sont en 
place comme la fauche tardive et des îlots 
d’hivernage pour favoriser les espèces 
nicheuses. Depuis 2015, des arbres ont 
été plantés : saule pleureur, aulne, orme, 
sorbier, et érable dans la prairie der-
rière l’étang ; ainsi qu’une haie d’épineux 
composée de cornouillers, prunelliers, 

noisetiers, sureaux noirs. Des chevaux 
paissent dans la pâture proche. Les oi-
seaux peuvent se nourrir l’hiver, et nicher 
dans les saules taillés en têtard (longues 
branches taillées en biseau, et au bout de 
3 ans on coupe les rejets pour que la tête 
se forme). Cela présente un intérêt dans le 
domaine de l’agriculture traditionnelle et 
c’est un atout pour la diversité car le saule 
a de nombreuses cavités et fourches dans 
les branchages, pour accueillir les nids.

BIODIVERSITÉ
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Respecter l’environnement

ZONE DE QUIÉTUDE - FAUCHE RAISONNÉE (DÉBUT DE PRINTEMPS)
= BIODIVERSITÉ ET CYCLE DES INSECTES PRÉSERVÉS

Nos massifs floraux se composent tou-
jours de plantes mellifères, et sont arro-
sés dans le parc avec  l’eau de la rivière. 
De même dans Dormans et ses hameaux, 
l’eau d’arrosage provient d’une source.

Quelle que soit votre façon de jardiner, 
n’appliquez plus de produits phytosani-
taires à proximité des points d’eau et des 
fossés !

QUAND BIODIVERSITÉ RIME AVEC FERTILITÉ : 
chaque maillon de la chaine alimentaire a son importance

Les pollinisateurs comme les abeilles, les 
bourdons,  les papillons … et quelques co-
léoptères, sont essentiels à la production 
des plantes ! 80 % des espèces végétales 
dans le monde dépendent directement de 
la pollinisation par les insectes.           
Dans le parc, nous privilégions l’habitat 
individuel pour insectes sous forme de 
tubes cylindriques en carton, ainsi que 
des pailles transparentes, pour pouvoir 
montrer à des enfants les larves,  lors de 
visites au parc.

Nous avons notamment remarqué l’abeille 
solitaire dans cet abri, elle est plus pollini-
satrice que l’abeille de ruche.  

Les fagots de tiges creuses sont mis en 
place comme abris, ainsi que des tas de 

briques ou autres, laissés ainsi pour servir 
aux insectes.
Les bâtiments du parc comme le château, 
le moulin, l’ancienne remise… les arbres 
à trous, sont des endroits où les oiseaux 
peuvent construire facilement leurs nids.
 

Mieux que l’hôtel !



Respecter l’environnement

Des ruches sont installées dans le verger 
conservatoire composé de 150 arbres frui-
tiers répartis en 100 variétés différentes.

AUTRES HABITANTS : LES OISEAUX

Nichoir boite à lettre, convient 
à la mésange huppée, noire, 
nonnette, et bleue Nichoir à balcon, 

convient aux mésanges 
charbonnières.

Nichoir Boite à lettre 
pour  la mésange 
charbonnière 
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L’ÉCOCITOYENNETÉ COMMENCE À L’ÉCOLE

L’ÉCOCITOYENNETÉ DANS LA COMMUNE 

Respecter l’environnement

À TABLE !
Depuis 2010, les menus de la cantine des 
écoles comportent des aliments issus de 
production locale. Et depuis la rentrée 
2018,  une partie de chaque menu est 
BIO. 
Vous pouvez consulter les menus sur le 
site internet de la commune : 
www.dormans.fr

AU JARDIN
A l’école des Erables, un jardin créé et en-
tretenu par les enfants

« IL N’Y A PAS DE PETITS GESTES QUAND ON EST DES MILLIONS  A LES FAIRE » 
Depuis 2012 , la commune utilise pour tous les locaux  des produits d’entretien plus 
respectueux de l’environnement : produits à vitres label BIO, produits sol BIO, produits 
sanitaires BIO.

En 2016, Dormans a acquis une voiture 
électrique pour les déplacements dans 
le parc. 

Dans Dormans, 4 POINTS DE SACS 
pour déjections canines (crotinettes) sont 
disponibles : près de la mairie, dans le 
parc du château sur la place de l’Eglise, 
rue de Châlons.
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Respecter l’environnement



Economiser 
les énergies

La commune a installé des équipements 
favorisant les économies d’énergie dans 
les bâtiments communaux : le chauffage 
de la mairie comme celui de l’école mater-
nelle se font avec des pompes à chaleur.
Les huisseries de la façade du pôle social 
comme celles de la gendarmerie ont été 
changées et participent aux économies 
d’énergie.

Une analyse avec un suivi des consom-
mations d’électricité et de chauffage est 
réalisée pour tous les bâtiments commu-
naux.

En 2011, la municipalité a distribué à ses 
agents et aux associations une charte lo-
cale d’éco-responsabilité :
- réduire la consommation d’eau
- réduire la consommation d’électricité
- réduire l’usage du papier
- gestion dématérialisée des documents

La cantine de l’école maternelle possède 
une toiture végétalisée.

Tous les éclairages publics énergivores sont remplacés petit à petit par des équipe-
ments plus économes, par exemple :

les luminaires 
boule à diffusion 

large ont été rempla-
cés par des lampa-
daires à projection 

au sol
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Economiser les énergies

Les guirlandes des illuminations de Noël 
sont peu à peu remplacées par des guir-
landes à Led.     
Chacun d’entre nous peut à son niveau, 
économiser l’énergie. Ce livret propose 
des « petits gestes pour tout changer » 
dans de nombreux domaines de la vie 
quotidienne. 

ALLÉGER NOTRE EMPREINTE NUMÉRIQUE 

 Le saviez-vous ?

-  Chaque box internet 
consomme autant qu’un 
petit réfrigérateur !

-  Un mail avec une photo 
en pièce jointe de 1 Mo 
équivaut à 25mn d’utili-
sation d’une ampoule de 
60W. 

-  De même en France, 
chaque année, les émis-
sions de CO2 liées aux 
recherches sur Internet, 
représentent l’équivalent 
d’un trajet en voiture de 
1,5 millions de km.

-  Le temps de chargement 
d’une page sur un smart-
phone peut être jusqu’à 
80% plus long si l’on ne 
dispose pas d’un blo-
queur de publicité.

-  Enfin le streaming vidéo 
représente 82 % du trafic 
internet mondial.

A ces propositions ajoutons un élément devenu indispensable dans la société du XXIe 
siècle : le numérique avec l’usage des smartphones, tablettes, ordinateurs.  
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Trier les déchets 
c’est important 

Chaque habitant pro-
duit environ 350kg 
de déchets par an en 
moyenne. Pour une 
commune de 3000 ha-
bitants comme Dor-
mans et ses hameaux 
cela représente environ 
1000 tonnes de dé-
chets chaque année ! 
La Communauté de 
communes « Paysages 

de la Champagne » met 
6 déchetteries à la  dis-
position des habitants 
de Dormans et des 53 
autres communes. 
Dormans a la chance 
d’être proche de 2 
d’entre elles : celle de 
Trélou sur Marne juste 
après le pont, et celle de 
Mareuil le Port. Toutes 
les informations sur 
les déchetteries sont 
disponibles sur le site 
Internet de Dormans : 
https://www.dormans.
fr/environnement/que-
faire-de-vos-dechets/



Se déplacer 
à Dormans, dans ses hameaux et au-delà

Les déplacements courts :
Un déplacement automobile sur 4 est in-
férieur à 1km et, le premier kilomètre pol-
lue 4 fois plus que les autres.
Alors pour aller à l’école ou au collège, 
éviter la voiture et aller à pied ou en vélo.
Et si on utilise la voiture quand même, on 
ne laisse pas tourner le moteur en atten-
dant les enfants !

Pour se rendre plus loin : 
La gare SNCF permet à chacun d’accé-
der  au réseau TER  à la fois « Vallée de 
la Marne » vers Château-Thierry et Paris  
mais aussi vers tout le Grand Est.

Le parking aménagé est vaste, on y trouve un em-
placement réservé pour les vélos  et bientôt une aire 
de co-voiturage sera mise en place et signalée.
Sur le site de la commune, toutes les informations 
utiles comme les horaires sont disponibles en cli-
quant ici :
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Se déplacer

Il existe des tarifications très intéres-
santes sur www.ter.sncf.com :
-   l’offre « Carte primo » pour les moins 

de 26 ans  valable uniquement pour des 
trajets dans la Région Grand Est (par 
exemple Dormans-Epernay ou Dor-
mans-Reims) et pour notre ligne jusque 
Paris.

-   l’offre « presto » pour les plus de 26 ans 
avec les mêmes conditions.

Vous trouverez aussi d’autres proposi-
tions comme des carnets de 10 billets, 
des billets mini-groupes …
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Pour les loisirs le vélo :  
La vélo-route de la vallée de la Marne, 
voie verte inaugurée en juin 2017 permet 
depuis Dormans d’aller jusqu’à Damery, 
puis Condé-sur-Marne : au total 45 km, 
15 aires de repos aménagées et 18 com-
munes traversées. 
Petits et grands peuvent s’y balader à 
vélo, en rollers ou à pied. 
Pour télécharger le tracé :
http://www.marne.fr/telecharger/63737
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Aller plus loin 
quelques sites à consulter...

Pour les plus jeunes : 
collégiens, lycéens, étudiants : 
https://www.mtaterre.fr/

Pour le grand public : 
Le site de l’ADEME (Agence De 
l’Environnement et de la Maî-
trise de l’Energie)  propose des 
fiches pratiques sur la vie quo-
tidienne, l’habitat, les déchets, 
les déplacements, etc  
www.ademe.fr/guides-fiches-
pratiques

Le site 30 gestes éclairés :
30 propositions de gestes 
à faire pour alléger son em-
preinte numérique, écono-
miser l’énergie, soutenir les 
énergies renouvelables.
www.lesgesteseclaires.com
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Un site pour relever le défi : 
Créé en 2008 par l’association Prioriterre, le Défi « Familles à énergie positive » pro-
pose au grand public de se mobiliser afin de lutter efficacement contre les émissions 
de gaz à effet de serre et réduire les factures d’énergie. Depuis 2017, le CLER - Ré-
seau pour la transition énergétique coordonne, à l’échelle nationale, cette animation 
conviviale visant à modifier les comportements des familles dans la vie quotidienne, 
à l’aide d’éco-gestes.
www.familles-a-energie-positive.fr/fr/le-defi-en-quelques-mots-8000.html

Aller plus loin

Le site de l’Agence 
nationale de l’Habitat : 
Avec des aides possibles pour 
les propriétaires qui veulent 
faire des travaux pour amélio-
rer le chauffage de leur loge-
ment ou celui de leur locataire.
www.anah.fr/proprietaires/
proprietaires-occupants/etre-
mieux-chauffe-avec-habiter-
mieux/






